
 

 
 

3 bonnes raisons pour décider de se mettre en grève… 
 

1/ La grève c’est le moyen d’action qui a, d'ores et déjà permis d’obtenir des résultats et 
ébranler le dispositif ministériel 
La grève massive du 12 février 2013 avait eu comme effet de convaincre la très grande majorité des 
maires de ne pas s’engager dans cette réforme : 80% des communes, dans toute la France, n’ont pas 
appliqué cette contre-réforme en 2013…. 
Il y a un mois encore, le secrétaire Général du SNUipp, syndicat majoritaire de la profession refusait à 
demander la suspension du décret. Mais après l’importance de la grève nationale du 14 novembre, avec 
les agents territoriaux, le SNUipp national a décidé à son tour de rejoindre le mouvement en demandant 
depuis le 20 novembre, la suspension du décret et en exigeant qu’il ne soit pas généralisé en 2014 et en 
appelant à la grève nationale le 5 décembre pour cela. 
De février à novembre 2013 : En 10 mois la mobilisation des enseignants par la grève a retourné 
l’opinion publique et contraint certains soutiens du ministre à reprendre la revendication de suspension 
et de retrait du décret sur les rythmes scolaires. 

Le Ministre Peillon, de plus en plus isolé, ne peut plus se prévaloir du moindre 
consensus. 
 

2/  Les faits l’ont démontré : il est avéré que la réforme des rythmes scolaires du Ministre 
PEILLON est un fiasco total 
Même les communes, citées en exemple de réussite, sont en fait confrontées aux problèmes 
d’encadrement et de locaux qui aboutissent à la désorganisation et au chaos. 
Tous les sondages montrent que l’opinion publique est maintenant nettement contre la mise en œuvre 
du décret. 
Du coup, des Maires du même parti que le Ministre, qui sont pourtant sommés d’être solidaires et de 
montrer l’exemple, confient leurs réticences et attendent de voir ce qui va se passer le 5 décembre avant 
d’engager quoi que ce soit dans leur commune. 
Des maires des Bouches du Rhône annoncent aux organisations syndicales qu’ils n’ont rien engagé, 
rien transmis au DASEN, et suspendu l’édition de tout questionnaire compte tenu du fait que parents, 
enseignants et personnels territoriaux sont unanimes contre la mise en place de la réforme. 

Ils espèrent que la mobilisation du 5 décembre permettra que cette réforme dangereuse 
soit abandonnée. 
 

3/ Quoi qu’en disent les partisans (de plus en plus difficiles à trouver) du décret, le fond 
de cette réforme c’est : 
- la territorialisation et la disparition de l’école de la République morcelée en écoles autonomes à travers 
l’élaboration de PEDT (Projets Educatif Territoriaux compris dans le projet d’école) décidés par les 
municipalités 
- la dégradation des conditions de travail des enseignants du 1er degré et le point de départ d'une remise 
en cause de notre statut et de toutes les garanties afférentes (cf projet de décret pour les remplaçants et 
nouveaux projets Ministériels contre les directeurs, la maternelle, les RASED, les conseillers 
pédagogiques, les PEMF…..) 
- la dégradation des conditions d’accueil des élèves dont la fatigue est accrue 
- la remise en cause des missions des personnels territoriaux et de leurs qualifications, la précarisations 
des animateurs 
- Le transfert de charges financières supplémentaires vers les communes (c’est à dire en fait les 
citoyens et les parents) qui n’en peuvent pourtant plus. 
 

La grève du 14 novembre a entrouvert la porte, 
Maintenant, on peut gagner par notre mobilisation unitaire : syndicats – enseignants – 
personnels territoriaux - parents d’élèves qui refusent une école publique inégalitaire ! 

TOUS EN GREVE LE jeudi 5 décembre 
Envoyez au plus vite et avant lundi 2 décembre minuit, votre avis de participation à la 

grève (en fichier joint ou sur notre site). 


